
Mieux maîtriser les espaces et lutter 
contre l’étalement urbain : 

• Identifier les espaces agricoles stratégiques en 
partenariat avec tous les acteurs : les espaces 
agricoles réutilisés pour d’autres destinations 
seront compensés par des espaces équivalents pré-
identifiés dans les espaces stratégiques 

 
• Favoriser l’utilisation locale des ressources locales 

(besoin de carrières, besoin de productions 
agricoles …) 

 
• Décliner au niveau local la charte environnementale 

et de développement durable élaborée par 
l’ANMSM dans nos stations de montagne 

 
• Appliquer effectivement les textes d’urbanisme en 

faveur de la mixité fonctionnelle (logement …) 



 

Préserver la biodiversité : 

• Créer un véritable Secrétariat à la mer 

• Créer un observatoire méditerranéen de la 
biodiversité et étendre les zones marines protégées 

• Favoriser le réseau euro-méditerranéen avec les 
pays du sud 

• Connaître et prévenir les risques de dépérissement 
de la forêt méditerranéenne 

• Développer et coordonner les contrats de baie et de 
rivière afin e créer de véritables lieus d’échanges 

• Développer l’agro-tourisme et notamment le 
pastoralisme 

 



Redynamiser l’approvisionnement 
énergétique : 

• Imposer l’utilisation des énergies renouvelables 
dans toutes les constructions neuves (solaire…) 

• Favoriser le bouclage et la sécurisation par le Nord 
de l’approvisionnement électrique, ce qui suppose 
d’avoir mis en place un dispositif de maîtrise de 
l’énergie 

• Favoriser la synergie avec l’Italie en matière de 
transport électrique 



• Mettre en place la formation aux énergies 
renouvelables des professionnels 

• Favoriser la production d’énergie par la 
valorisation des déchets 

• Développer la filière bois-énergie et la production 
d’énergie décentralisée 

• Création d’un réseau santé-environnement 

• Développer le ferroutage (Durance) et le 
merroutage 

• Utiliser les systèmes de repérage satellite pour les 
approches aéroportuaires 

• Inciter à la baisse de production de déchets 

• Concilier protection des milieux aquatiques et 
production hydraulique (Etang de Berre) 



 

Utiliser la dynamique des pôles de 
compétitivité PACA et des pôles 

d’excellence rurale : 
 

• Expérimenter les systèmes d’émission zéro 
(hydrogène) 

 
• Mieux aider les projets des pôles de compétitivité 

qui s’inscrivent dans une démarche de 
développement durable 

 
• Modifier la réglementation des EBC pour y 

permettre l’activité agricole 
 
• Mieux organiser les transferts de technologie 

jusqu’aux entreprises artisanales 



 
Eduquer et former pour développer 

de nouveaux comportements 
respectueux des personnes et des 

équilibres naturels : 
 
 

• Faciliter l’accès au monde scolaire par les 
professionnels du développement durable 

 

• Amplifier l’éducation à l’environnement en milieu 
scolaire et sensibiliser la population aux questions 
environnementales, et les professionnels du 
tourisme 



• Construire une démarche éducative en 
accompagnement de chaque politique publique 

 

• Rendre les projets environnementaux éligibles à la 
DGE 

 
• Former les professionnels du tourisme à 

l’environnement 

 
• Favoriser la concertation locale autour des sites 

industriels sensibles 


